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TEXTE DE L'ARTICLE 27

1. Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d'une voix.
2. Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure

sont prises par un vote affirmatif de neuf membres.
3. Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont

prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres dans lequel sont compri-
ses les voix de tous les membres permanents, étant entendu que, dans les déci-
sions prises aux termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de l'Article 52, une
partie à un différend s'abstient de voter.

INTRODUCTION

1. La présente étude traite de la procédure de vote
au Conseil de sécurité qui touche à l'Article 27. La
pratique suivie en matière de vote qui n'intéresse pas
directement l'Article 27 — telle que l'élection des
juges de la Cour internationale de Justice, conformé-
ment à l'article 10 de son Statut — n'est pas expo-
sée. Certaines questions de procédure liées au vote
sont examinées dans l'étude consacrée à l'Article 30.
2. Les données figurant dans le résumé de la prati-
que fournissent certaines indications sur la distinction
établie par l'Article 27 entre les "questions de procé-
dure" et toutes "autres questions". Pendant la

période considérée, le Conseil de sécurité n'a pas
utilisé la procédure prévue pour régler le point préli-
minaire de savoir si une question est une question de
procédure au sens de l'Article 27, mais a pris en con-
sidération la dernière disposition du paragraphe 3
concernant les décisions prises aux termes du Chapi-
tre VI. Le résumé de la pratique traite aussi de la pra-
tique suivie par le Conseil dans l'application de la
disposition du paragraphe 3 de l'Article 27 prévoyant
que le vote affirmatif des membres permanents du
Conseil est nécessaire sur les questions autres que de
procédure, ainsi que sur la pratique concernant la
non-participation au vote de membres permanents ou
non permanents.
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50 Chapitre V. — Le Conseil de sécurité

3. Il est indiqué dans le résumé de la pratique que
l'on a observé un développement constant de la pra-
tique consistant à prendre des décisions par d'autres
méthodes qu'un vote formel à l'occasion d'une
séance du Conseil, souvent en indiquant au procès-
verbal qu'un accord sur un projet de résolution ou
sur d'autres mesures a été réalisé au cours de consul-
tations informelles entre les membres du Conseil.
4. Trois annexes sont jointes à la présente étude :
l'annexe I est une liste des cas dans lesquels le vote
a indiqué qu'il s'agissait d'une question de procé-
dure; l'annexe II donne les cas dans lesquels le vote
a indiqué qu'il ne s'agissait pas d'une question de
procédure; et dans l'annexe III figurent certains cas
dans lesquels des membres permanents se sont abste-
nus de voter pour des raisons différentes que celles
que prévoit la disposition du paragraphe 3 de l'Ar-
ticle 27.

RÉSUMÉ DE LA PRATIQUE

5. L'Article 27 prévoit que les décisions du Conseil
de sécurité doivent être prises par un vote affirmatif.
Toutefois, pendant la période considérée, le Conseil
de sécurité a recouru de plus en plus, pour prendre
une décision, à d'autres méthodes que le vote. Dans
un cas, le Président a considéré qu'une résolution
était adoptée ou qu'une décision était prise par con-
sensus lorsqu'il n'y avait pas d'objection. Dans
d'autres cas, une déclaration du Président avait été
consignée au procès-verbal ou publiée en tant que
document du Conseil de sécurité pour indiquer les
mesures à prendre ou pour exprimer le consensus
des membres du Conseil concernant la question consi-
dérée. Pendant la période considérée, 229 décisions
affirmatives ou négatives ont été prises à la suite d'un
vote, alors que 114 décisions ont été approuvées sans
être mises aux voix1. Des déclarations de consensus
indiquaient parfois qu'un ou plusieurs membres du
Conseil ne s'étaient pas associés à la décision en
question.
6. Lorsque des décisions doivent être mises aux
voix, ce vote a généralement eu lieu à main levée, le
Président demandant quelles étaient les voix pour, les
voix contre et les abstentions. Dans l'enregistrement
des votes, on a indiqué quels étaient les membres,
permanents et non permanents du Conseil de sécurité,
qui n'avaient pas participé au vote2. Dans les élec-
tions, le vote a eu lieu au scrutin secret1.

' Ces chiffres ne comprennent pas les décisions concernant les
questions de procédure qui n'ont pas fait l'objet d'un vote, l'adop-
tion de l'ordre du jour, les ajournements ou les invitations à parti-
ciper au débat en vertu de l'article 37 ou de l'article 39 du règlement
intérieur provisoire.

2 C S, 26e année, 1612e' séance, Chine; C S, 27° année,
1638e séance, Chine; 1657e' séance, Chine; 1682e' séance, Chine;
C S, 28e année, 1735° séance, Chine; 1747e' séance, Chine;
1748e' séance, Chine; 1750e' séance, Chine; 1752° séance, Chine;
1760e- séance, Chine; C S, 29e année, 1765° séance, Chine;
1769e' séance, Chine et Iraq; 1770e' séance, Chine; 1774e' séance,
Chine et Iraq; 1788e' séance, Chine, RSS de Biélorussie et URSS;
1789e' séance, Chine; 1793e' séance, Chine; 1794e séance, Chine;
1799e' séance, Chine et Iraq; 1809e' séance, Chine et Iraq;
1810e' séance, Chine; C S, 30e année, 1821e' séance, Chine et Iraq;
1822e' séance, Chine et Iraq; 1830e' séance, Chine; 1832e' séance,
Chine et Iraq; 1833e' séance, Chine et Iraq; 1848e' séance, France;
1851e' séance, Chine et Iraq; 1856e' séance, Chine et Iraq;

A. — La distinction entre les "questions
de procédure" et "toutes autres questions"

7. La présente section traite des décisions du Con-
seil de sécurité qui semblent donner des indications,
en tenant compte des débats qui leur ont été consa-
crés, sur les questions considérées comme étant de
procédure et sur celles qui sont considérées comme
ne l'étant pas. Pour analyser les votes, les critères
ci-après ont été appliqués :

a) On a estimé que la décision portait sur une ques-
tion de procédure dans les cas où une proposition avait
recueilli neuf voix ou davantage et ou un ou plusieurs
membres permanents avaient voté négativement; le
rejet par le Conseil indique le caractère non procédu-
ral de la décision.

b) On a considéré qu'une question avait un carac-
tère procédural ou non procédural si le Conseil l'avait
décidé ainsi, généralement lors d'un vote.
8. Dans la plupart des cas, les votes du Conseil de
sécurité n'indiquent pas si le Conseil a estimé que la
question mise aux voix était une question de procé-
dure ou non. Il n'y a donc aucun moyen de détermi-
ner là nature de la question mise aux voix lorsque la
majorité requise est recueillie, dont les votes affir-
matifs ou les abstentions de tous les membres perma-
nents, ou encore lorsqu'une proposition n'a pas
obtenu la majorité requise.
9. Pendant la période étudiée, ont été considérées
comme étant de procédure, sans aucune objection,
lors de votes significatifs au sens des critères énon-
cés au paragraphe 7 ci-dessus, les décisions des
catégories suivantes :

a) Inscription d'une question à l'ordre du jour4;
b) Suspension de l'application de l'article 59 du

règlement intérieur provisoire5;
c) Invitation adressée à l'Organisation de libéra-

tion de la Palestine (OLP) ni en vertu de l'article 37
ni en vertu de l'article 39 à participer au débat avec
les mêmes droits de participation que ceux qui sont
conférés à un Etat Membre invité au titre de l'arti-
cle 37 du règlement intérieur provisoire6;

1862e' séance, Chine et Iraq; 1863e séance, Chine; C S, 31e année,
1879e' séance, Chine et République arabe libyenne; 1906e' séance,
Chine; 1914e' séance, Bénin; 1923e' séance, Chine et République
arabe libyenne; 1927e' séance, Bénin et Chine; 1943e' séance, Bénin,
Chine, Guyana, Pakistan, République arabe libyenne, Républi-
que-Unie de Tanzanie et URSS; 1964e' séance, Chine et République
arabe libyenne; 1974U séance, Chine; 1975e séance, Bénin, Chine
et République arabe libyenne; 1979e' séance, Bénin et Chine;
C S, 32° année, 2010e' séance, Bénin, Chine et Jamahiriya arabe
libyenne; 2012e' séance, Chine; 2034s1 séance, Chine; 2035e' séance,
Chine et Jamahiriya arabe libyenne; 2051° séance, Bénin, Chine et
Jamahiriya arabe libyenne; 2054e' séance, Chine; C S, 33e" année,
2074e' séance, Chine; 2075e' séance, Chine; 2076e séance, Chine;
2079e séance, Chine; 2080e séance, Chine; 2085e' séance, Chine;
2087e séance, Chine; 2091° séance, Chine; 2101e séance, Chine;
2107e séance, Chine.

•' Lors des scrutins secrets qui ont eu lieu pour l'élection du
Secrétaire général, on a utilisé des bulletins qui ont permis aux
scrutateurs de distinguer les votes des membres permanents de
ceux des membres non permanents.

4 C S, 27e année, 1658e' séance; C S, 30e année, 1834e séance.
s C S, 25e année, 1554e séance.
6 C S, 30e' année, 1859e séance; C S, 31e' année, 1870e' séance,

1893e séance, 1916e séance, 1924e séance, 1966e séance; C S,
32e année, 1993e séance, 2041e séance; C S, 33e année, 2071e séance,
20861' séance.
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d) Invitation adressée à des Etats non membres à
participer aux débats du Conseil concernant leur
demande d'admission7;

e) Ajournement d'une séance8.

**B. — La question de la procédure à suivre pour ré-
gler le point préliminaire de savoir si une ques-
tion est une question de procédure au sens de
l'Article 27

C. — La question de l'application de la disposition du
paragraphe 3 de l'Article 27 relative aux "voix
de tous les membres permanents"

1. L'ABSTENTION D'UN MEMBRE PERMANENT A-
T-ELLE POUR EFFET D'EMPÊCHER L'APPLICA-
TION DE LA DISPOSITION DU PARAGRAPHE 3 DE
L'ARTICLE 27 RELATIVE AUX "VOIX DE TOUS
LES MEMBRES PERMANENTS" ?

10. Pendant la période considérée, le Conseil a
adopté 111 décisions par des votes dans lesquels un
ou plusieurs membres permanents s'étaient abste-
nus, ce qui montre qu'une abstention d'un membre
permanent n'empêche pas l'adoption de décisions
par le Conseil et n'est donc pas contraire à la condi-
tion prévue au paragraphe 3 de l'Article 27. Dans son
avis consultatif du 21 juin 1971, la Cour internationale
de Justice a expressément émis l'opinion que la pra-
tique de l'abstention volontaire d'un membre perma-
nent ne constituait pas un obstacle à l'adoption de
résolutions9. On trouvera à l'annexe III une liste de
certains cas dans lesquels des membres permanents
se sont abstenus.

**2. L'ABSENCE D'UN MEMBRE PERMANENT A-
T-ELLE POUR EFFET D'EMPÊCHER L ' A P P L I C A -
TION DE LA DISPOSITION DU PARAGRAPHE 3 DE

7 Angola : C S, 3I1' année, 1932'' séance. 1974e' séance; Républi-
que démocratique du Viet Nam et République du Viet Nam : C S,
30° année, 1846e' séance; République socialiste du Viet Nam : C S,
31° année, 1972e' séance; C S, 32e' année, 2023° séance.

8 C S, 27e' année, 1659'' séance.
* C.I.J., Recueil 1971, p. 22 : Conséquences juridiques pour les

Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-
Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de
sécurité. Voir aussi l'exposé de ce point de vue dans les opinions
individuelles de M. Padilla Nervo, ibid., p. 117; M. Dillard, ibid.,
p. 153 et 154; et M. de Castro, ibid., p. 185 et 186.

L'ARTICLE 27 RELATIVE AUX "VOIX DE TOUS
LES MEMBRES PERMANENTS" ?

D. — La question de l'application de la disposition du
paragraphe 3 de l'Article 27 relative à l'absten-
tion, lors du vote, d'une partie à un différend

11. Au cours de la période considérée, la question de
l'application du paragraphe 3 de l'Article 27 s'est
posée à propos du rejet d'un projet de résolution
pendant l'examen de la situation aux Comores par
le Conseil de sécurité. A la suite du vote sur le projet
de résolution10, qui n'a pas été adopté en raison du
vote négatif d'un membre permanent", un débat de
fond a eu lieu au sujet de la question de savoir si la
France, compte tenu de son implication directe dans la
situation à Mayotte et aux Comores, avait ou non le
droit de participer au vote. Certains représentants ont
exprimé l'avis que la disposition du paragraphe 3
de l'Article 27 avait pour effet de ne pas permettre à
la France de participer au vote, alors que d'autres ont
soutenu que la pratique suivie par le Conseil de sécu-
rité autorisait la France à participer au vote, sauf déci-
sion contraire du Conseil12.

12. Lors de l'examen par le Conseil des rapports
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique
du Sud, en 1974, un représentant a proposé de clari-
fier la portée de l'Article 27 en vue d'appliquer ses
dispositions en tenant compte du Chapitre VII de la
Charte; il a émis l'idée que si des Etats avaient fourni
un appui diplomatique, politique et militaire substan-
tiel à un autre Etat, ces Etats pourraient être consi-
dérés comme étant devenus parties à un différend
concernant cet Etat et l'Article 27 de la Charte leur
serait applicable11.

10 C S, 31e' année, Suppl. janv.-mars 1976, S/11967. Les auteurs
du projet de résolution étaient le Bénin, le Guyana, le Panama,
la République arabe libyenne et la République-Unie de Tanzanie, et
le texte avait été présenté par le représentant de la République-
Unie de Tanzanie à la 1888'' séance, le 6 février 1976.

1 ' Le résultat du vote était le suivant : 11 voix pour, 1 contre
(France) et 3 abstentions. Voir C S, 31e année. 1888° séance,
par. 247.

12 Pour le texte de déclarations pertinentes, voir C S, 31e' année,
1888° séance : Bénin, par. 264 et 274; France, par. 249 et 270;
Panama, par. 276 et 283; République arabe libyenne, par. 268; Pré-
sident (Etats-Unis), par. 292 et 313; République-Unie de Tanzanie,
par. 299 à 309.

11 C S, 29e' année, 1801° séance : Madagascar, par. 4.

ANNEXE I

Cas dans lesquels le vote a indiqué le caractère procédural de la question

Décisions classées dans Vendre chronologique
faire une iiuliectlion sur la milnre de Ici question considérée) Référence pour le vole

Décision du 10 octobre 1970 :

Proposition de la Zambie tendant à suspendre la séance :
Admission de nouveaux membres C S, 25e année, 1554e' séance

Décision du 10 août 1972 :

Inscription à l'ordre du jour :
Admission de nouveaux membres C S, 27" année, 1658e' séance

Décision du 24 août 1972 :

Proposition du Soudan tendant à ajourner l'examen de la ques-
tion :

Admission de nouveaux membres C S, 27e' année, 1659'' séance
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Décisions classées (Unis l'ordre chronologique
(avec une indication sur la naiine de Iti auesrion considérée) Référence pour le vole

Décision du 4 décembre 1975 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer au
débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont
conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du
règlement intérieur provisoire : la situation au Moyen-Orient... C S, 30e année, 1859° séance

Décision du 12 janvier 1976 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : le problème du Moyen-
Orient, y compris la question palestinienne C S, 3F année, 1870'' séance

Décision du 22 mars 1976 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la grave situation découlant
des événements récents survenus dans les territoires arabes
occupés C S, 31° année, 18931' séance

Décision du 4 mai 1976 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la situation dans les terri-
toires arabes occupés C S, 31° année, 1916° séance

Décision du 9 juin 1976 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la question de l'exercice
par le peuple palestinien de ses droits inaliénables C S, 31e année, 1924e séance

Décision du 1er novembre 1976 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer au
débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont
conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du
règlement intérieur provisoire : la situation dans les territoires
arabes occupés C S, 3I1' année, 1966e' séance

Décision du 25 mars 1977 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer au
débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont
conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du
règlement intérieur provisoire : la situation au Moyen-Orient... C S, 32e année, 1993e' séance

Décision du 27 octobre 1977 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la question de l'exercice
par le peuple palestinien de ses droits inaliénables C S, 32e année, 2041e séance

Décision du 17 mars 1978 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la situation au Moyen-
Orient C S, 33e année, 2071e séance
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Décisions ( li/ssées duns l'ordre chronologique
(avec une indication sur la nature de la question considérée) Référence pour le vole

Proposition tendant à inviter le représentant de l'OLP à prendre
place à la table du Conseil pendant la durée de la discussion de
ce point par le Conseil C S, 33" année, 2071° séance

Décision du 19 septembre 1978 :

Proposition tendant à inviter, ni en vertu de l'article 37 ni en
vertu de l'article 39, le représentant de l'OLP à participer
au débat avec les mêmes droits de participation que ceux qui
sont conférés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37
du règlement intérieur provisoire : la situation au Moyen-
Orient C S, 33° année, 2086" séance

ANNEXE II

Cas dans lesquels le vote a indiqué le caractère non procédural de la question

Projet de résolution classé sous les divers
points de l'ordre du jour

(avec référence pour le texte) Date Référence pour le vote

La situation dans le sous-continent indo-
pakistanais

Projet de résolution présenté par les Etats-
Unis (C S, 26e année, Suppl. oct.-déc.
1971, S/10416) 4 décembre 1971 C S, 26e année, 1606e séance

Projet de résolution présenté par l'Argen-
tine, la Belgique, le Burundi, l'Italie, le
Japon, le Nicaragua, la Sierra Leone et
la Somalie (C S, 26" année, Suppl. oct.-
déc. 1971, S/10423) 5 décembre 1971 C S, 26" année, 1607" séance

Projet de résolution présenté par les Etats-
Unis (C S, 26e année, Suppl. oct.-déc.
1971, S/10446/Rev.l) 13 décembre 1971 C S, 26e année, 1613" séance

Lu situation en Rhodésie du Sud

Projet de résolution présenté par le Burundi,
le Népal, la Sierra Leone et la Zambie
(C S, 25° année, Suppl. janv.-mars 1970,
S/9696 et Corr. 1 et 2) 17 mars 1970 C S, 25e année, 15341' séance

Projet de résolution présenté par le Burundi,
le Népal, la Sierra Leone, la Syrie et la
Zambie (C S, 25" année, Suppl. oct.-déc.
1970, S/9976) 10 novembre 1970 C S, 25" année, 1556" séance

Projet de résolution présenté par le Burundi,
la République arabe syrienne, la Sierra
Leone et la Somalie (C S, 26e année,
Suppl. oct.-déc. 1971, S/10489) 30 décembre 1971 C S, 26" année, 1623" séance

Projet de résolution présenté par la Guinée,
la Somalie et le Soudan (C S, 27" année,
Suppl. janv.-mars 1972, S/10606) 4 février 1972 C S, 27" année, 16391' séance

Projet de résolution présenté par la Guinée,
la Somalie et le Soudan (C S, 27" année,
Suppl. juill.-sept. 1972, S/10805/Rev.l,
par. 1, par. 5 et ensemble du texte) 29 septembre 1972 C S, 27" année, 1666" séance

Projet de résolution présenté par la Guinée,
le Kenya et le Soudan (C S, 28" année,
Suppl. avril-juin 1973, S/10928) 22 mai 1973 C S, 28" année, 1716" séance

Questions relatives au Moyen-Orient

Deuxième paragraphe de l'amendement
au projet de résolution présenté par la
Guinée, la Somalie et la Yougoslavie,
proposé par la Belgique, la France, l'Ita-
lie et le Royaume-Uni (C S, 27" année,
Suppl. juill.-sept. 1972, S/10786) 10 septembre 1972 C S, 27" année, 1662" séance
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Projet de résolution classé sons 1rs il
points de l'ordre du jour

(avec référence /Jour le texte) Référence pour le l'oie

Projet de résolution présenté par la Guinée,
la Somalie et la Yougoslavie (C S,
27° année, Suppl. juill.-sept. 1972,
S/10784) 10 septembre 1972

Projet de résolution présenté par la Guinée,
l'Inde, l'Indonésie, le Kenya, le Panama,
le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie
(C S, 28e année, Suppl. juill.-sept. 1973,
S/10974) 26 juillet 1973

Projet de résolution présenté par le Guyana,
l'Iraq, la Mauritanie, la République-
Unie du Cameroun et la République-Unie
de Tanzanie (C S, 30e' année, Suppl. oct.-
déc. 1975, S/11898) 8 décembre 1975

Projet de résolution présenté par le Bénin,
le Guyana, le Pakistan, le Panama, la
République-Unie de Tanzanie et la Rou-
manie (C S, 31e' année, Suppl. janv.-mars
1976, S/11940) 26 janvier 1976

Projet de résolution présenté par le Bénin,
le Guyana, le Pakistan, le Panama et la
République-Unie de Tanzanie (C S,
31e année, Suppl. janv.-mars 1976,
S/12022) 25 mars 1976

Projet de résolution présenté par le Guyana,
le Pakistan, le Panama et la République-
Unie de Tanzanie (C S, 31e' année, Suppl.
avril-juin 1976, S/12119) 29 juin 1976

Réunion du Conseil de sécurité tenue à
Panama

Projet de résolution présenté par la Guinée,
l'Inde, l'Indonésie, le Kenya, le Panama,
le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie
(C S, 28e' année, Suppl. janv.-mars 1973,
S/I093I/Rev.l) 21 mars 1973

Admission de nouveaux membres

Projet de résolution présenté par l'Inde, le
Royaume-Uni, l'URSS et la Yougoslavie
(C S, 27e' année, Suppl. juill.-sept. 1972,
S/10771) 25 août 1972

Projet de résolution présenté par la Chine,
le Guyana, l'Iraq, la Mauritanie, la Répu-
blique-Unie du Cameroun, la République-
Unie de Tanzanie, la RSS de Biélorussie,
la Suède et l'URSS (C S, 30l année,
Suppl. juill.-sept. 1975, S/11795) Il août 1975

Projet de résolution présenté par la Chine,
le Guyana, l'Iraq, la Mauritanie, la Répu-
blique-Unie du Cameroun, la République-
Unie de Tanzanie, la RSS de Biélorussie,
la Suède et l'URSS (C S, 30e' année,
Suppl. juill.-sept. 1975, S/11796) 11 août 1975

Projet de résolution présenté par la Chine,
le Guyana, l'Iraq, la Mauritanie, la Répu-
blique-Unie du Cameroun, la République-
Unie de Tanzanie, la RSS de Biélorussie,
la Suède et l'URSS (C S, 30e' année,
Suppl. juill.-sept. 1975, S/11832) 30 septembre 1975

Projet de résolution présenté par la Chine,
le Guyana, l'Iraq, la Mauritanie, la Répu-
blique-Unie du Cameroun, la République-
Unie de Tanzanie, la RSS de Biélorussie,
la Suède et l'URSS (C S, 30e' année,
Suppl. juill.-sept. 1975, S/11833) 30 septembre 1975

C S, 27e' année, 1662e' séance

C S, 28e' année, 1735e' séance

C S, 30' année, 1862e séance

C S, 31e' année, 1879e1 séance

C S, 31e' année, 1899e' séance

C S, 31e' année, 1938e séance

C S, 28e' année, 1704e' séance

C S, 27' année, 1660e' séance

C S, 30e' année, 1836e' séance

C S, 30e année, 1836e' séance

C S, 30° année, 1846e' séance

C S, 30e' année, 1846e' séance
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Projet de résolution classé sons les divers
points de l'ordre du jour

(avec référence pour le texte) Date Reference pour le vote

Projet de résolution présenté par le Bénin,
le Guyana, la République arabe libyenne,
la République-Unie de Tanzanie, la Rou-
manie et l'URSS (C S, 31° année, Suppl.
avril-juin 1976, S/12110) 23 juin 1976

Projet de résolution présenté par le Bénin,
la Chine, la France, le Guyana, le Pakis-
tan, le Panama, la République arabe
libyenne, la République-Unie de Tanza-
nie, la Roumanie, la Suède et l'URSS
(C S, 31° année, Suppl. oct.-déc. 1976,
S/12226) 15 novembre 1976

La situation à Chypre

Projet de résolution élaboré au cours de
consultations et dont le Président a donné
lecture, tel qu'il a été modifié par l'URSS
(C S, 29° année, Suppl. juill.-sept. 1974,
S/11400) 31 juillet 1974

Rapports entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Afrique du Sud

Projet de résolution présenté par l'Iraq, le
Kenya, la Mauritanie et la République-
Unie du Cameroun (C S, 29e année,
Suppl. oct.-déc. 1974, S/11543) 30 octobre 1974

La situation en Namibie

Projet de résolution présenté par le Guyana,
l'Iraq, la Mauritanie, la République-Unie
du Cameroun et la République-Unie de
Tanzanie (C S, 30e année, Suppl. avril-
juin 1975, S/11713) 6 juin 1975

Projet de résolution présenté par le Bénin,
le Guyana, le Pakistan, le Panama, la
République arabe libyenne, la République-
Unie de Tanzanie et la Roumanie (C S,
31e année, Suppl. oct.-déc. 1976,
S/12211) 19 octobre 1976

La situation aux Comores

Projet de résolution présenté par le Bénin,
le Guyana, le Panama, la République
arabe libyenne et la République-Unie de
Tanzanie (C S, 31e année, Suppl. janv.-
mars 1976. S/11967)

C S, 31'' année, 1932° séance

C S, 31° année, 1972° séance

C S, 29e année, 1788e séance

C S, 29° année, 1808e séance

C S, 30t- année, 1829e séance

C S, 31e année, 1963e séance

6 février 1976 C S, 31e année, 1888° séance

La question de l'Afrique du Sud

Projet de résolution présenté par le Bénin,
la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice
(C S, 32e année, Suppl. oct.-déc. 1977,
S/12310/Rev.l) 31 octobre 1977

Projet de résolution présenté par le Bénin,
la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice
(C S, 32e année, Suppl. oct.-déc. 1977,
S/12311/Rev.l) 31 octobre 1977

Projet de résolution présenté par le Bénin,
la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice
(C S, 32e année, Suppl. oct.-déc. 1977,
S/12312/Rev.l) 31 octobre 1977

C S, 32e année, 2045e séance

C S, 32e année, 2045e séance

C S, 32e année, 2045e séance
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ANNEXE III

Certains cas dans lesquels des membres permanents se sont abstenus pour des raisons
autres que celles qui sont prévues dans la disposition du paragraphe 3 de l'Article 27

Décisions classées soin la divers points <lc l'oiclre tin jour
(m <•<• reference pour le te\tei Référence pour le vote

La situation en Namibie

Décision du 30 janvier 1970 (1529'1 séance) :

Projet de résolution présenté parle Burundi, la Finlande, le Népal,
la Sierra Leone et la Zambie (C S, 25'' année, Suppl. janv.-
mars 1970, S/9620/Rev.I). Même texte que celui de la résolu-
tion 276 (1970) du Conseil de sécurité C S, 25e année, 1529° séance

Décision du 29 juillet 1970 (15501' séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, la Finlande, le
Népal, la Sierra Leone et la Zambie (C S, 25*' année, Suppl.
juill.-sept. 1970, S/9891) C S, résolution 283 (1970) C S, 25e année, I5501' séance

Demande de la France tendant à ce que la dernière partie du para-
graphe 1 du dispositif du projet de résolution présenté par la Fin-
lande soit mise aux voix séparément (C S, 25'' année, Suppl.

juill.-sept. 1970, S/9892) C S, 25e année, 1550'' séance

Projet de résolution présenté par la Finlande (C S, 25e année, Suppl.
juill.-sept. 1970, S/9892) C S, résolution 284 (1970) C S, 25e année, 15501' séance

Décision du 20 octobre 1971 (1598° séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, la République arabe
syrienne, la Sierra Leone et la Somalie (C S, 26e année, Suppl.
oct.-déc. 1971, S/ 10372/Rev.l, tel qu'il a été modifié) C S, réso-
lution 301 (1971) C S, 26e année, 1598e séance

Décision du 4 février 1972 ( 1638° séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie, le Soudan
et la Yougoslavie (C S, 27e' année, Suppl. janv.-mars 1972,
S/10608/Rev.l) C S, résolution 310 (1972) C S, 27e année, 1638e séance

Décision du 6 décembre 1972 (1682e séance) :

Projet de résolution présenté par l'Argentine, tel qu'il a été modifié
(C S, 27e année, Suppl. oct.-déc. 1972, S/10846) C S, réso-
lution 323 (1972) C S, 27e année, 1682e séance

Décision du 27 juillet 1978 (2082e séance) :

Projet de résolution, C S, résolution 431 (1978) C S, 331' année, 2082e séance

Décision du 29 septembre 1978 (2087e séance) :

Projet de résolution présenté par le Canada, les Etats-Unis, la
France, le Gabon, Maurice, le Nigeria, la République fédé-
rale d'Allemagne et le Royaume-Uni, C S, résolution 435
(1978) C S, 33e année, 2087e séance

Décision du 13 novembre 1978 (2098e séance) :

Projet de résolution présenté par le Gabon, l'Inde, le Koweït et
le Nigeria, C S, résolution 439 (1978) C S, 33e année, 2098e séance

Situation au Moyen-Orient

Décisions du 12 mai 1970 (1537e séance) :

Amendement proposé par les Etats-Unis au projet de résolution
présenté par l'Espagne (C S, 25e année, Suppl. avril-juin 1970,
S/9800) C S, 25e année, 1537e séance

Sous-amendement à l'amendement des Etats-Unis proposé par
l'URSS (C S, 25e année, Suppl. avril-juin 1970, S/9800) C S, 25e année, 1537e séance

Décision du 19 mai 1970 (1542e séance) :

Projet de résolution présenté par la Zambie (C S, 25e année,
Suppl. avril-juin 1970, S/9807) C S, résolution 280 (270) C S, 25e année, 1542e séance

Décision du 5 septembre 1970 (1551e séance) :

Projet de résolution présenté par l'Espagne (C S, 25e année, Suppl.
juill.-sept. 1970, S/9928) C S, résolution 285 (1970) C S, 25e année, 1551e séance
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Décisions classée.! sous le.\ divas points de l'ordre du jour
fovei réfère/H e pour le texte) Reference pom le vole

Décisions du 25 septembre 1971 (1582° séance) :

Premier amendement de la Syrie au projet de résolution présenté
par la Somalie (C S,2fr année,Suppl.juill.-sept. 1971, S/10338/
Rev.l) C S, 26" année, 1582° séance

Paragraphe 5 du projet de résolution présenté par la Somalie (C S,
26" année, Suppl. juill.-sept. 1971, S/10337) C S, 26" année, 1582° séance

Décision du 27 février 1972 (1644° séance) :

Alinéa du préambule du projet de résolution présenté par la Bel-
gique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni (C S, 271' année,
Suppl. janv.-mcirs 1972, S/10552) C S, 27" année, 1644° séance

Décision du 26 juin 1972 (1650u séance) :

Projet de résolution présenté par la Belgique, la France et le
Royaume-Uni (C S, 27" année, Suppl. avril-juin 1972, S/10722)
C S, résolution 316 (1972) C S, 27" année, 1650" séance

Décision du 21 juillet 1972 (1653° séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie, le Soudan
et la Yougoslavie (C S, 27U année, Suppl. juill.-sept. 1972,
S/10742) C S, résolution 317 (1972) C S, 27" année, 1653" séance

Décision du 10 septembre 1972 (1662" séance) :

Premier paragraphe de l'amendement proposé par la Belgique,
la France, l'Italie et le Royaume-Uni au projet de résolution
présenté par la Somalie et coparrainé ultérieurement par la
Guinée et la Yougoslavie (C S, 27" année, Suppl. juill.-sept.
1972, S/10786, S/10783) C S, 27" année, 1662" séance

Décision du 21 avril 1973 (1711" séance) :

.Projet de résolution présenté par la France et le Royaume-Uni
(C S, 28" année, Suppl. avril-juin 1973, S/10916/Rev.l) C S,
résolution 332 (1973) C S, 28" année, 1711" séance

Décision du 25 octobre 1973 (1750" séance) :

Paragraphe 3 du projet de résolution présenté par la Guinée,
l'Inde. l'Indonésie, le Kenya, le Panama, le Pérou, le Soudan
et la Yougoslavie (C S, 28" année, Suppl. oct.-déc. 1973,
S/11046/Rev.l) C S, 28" année, 1750" séance

Décision du 15 décembre 1973 (1760" séance) :

Projet de résolution présenté par l'Australie, l'Autriche, la Gui-
née, l'Inde, l'Indonésie, le Kenya, le Panama, le Pérou, le Sou-
dan et la Yougoslavie (C S, 28' année, Suppl. oct.-déc. 1973,
S/11156) C S , résolution 344(1973) C S, 28" année, 1760" séance

Décision du 24 avril 1974 (1769" séance) :

Amendement oral proposé par les Etats-Unis au projet de résolu-
tion (C S, 29" année, Suppl. avril-juin 1974, S/11275, par. 2) . . C S, 29" année, 1769" séance

Décision du 4 décembre 1975 (1859" séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont confé-
rés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règlement
intérieur provisoire (C S, 31" année, Suppl. oct.-déc. 1975,
S/11893) C S, 30e année, 1859" séance

Décision du 8 décembre 1975 (1862" séance) :

Deux amendements proposés par les Etats-Unis au projet de réso-
lution présenté par le Guyana, l'Iraq, la Mauritanie, la Répu-
blique-Unie du Cameroun et la République-Unie de Tanzanie
(C S, 30" année. Suppl. oct.-déc. 1975, S/11901) C S, 30" année, 1862" séance

Décision du 25 mars 1977 (1993" séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont confé-
rés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règlement
intérieur provisoire C S, 32" année, 1993" séance
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Décisions classées sous les divers points de l'ordre du jour
(avec référence pour le texte) Reference pour le vote

Décisions du 17 mars 1978 (2071e' séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont con-
férés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règle-
ment intérieur provisoire C S, 33e année, 2071° séance

Proposition tendant à inviter le représentant de l'OLP à prendre
place à la table du Conseil pendant la discussion de ce point par
le Conseil C S, 33e année, 20711' séance

Décision du 19 mars 1978 (20741' séance) :

Projet de résolution présenté par les Etats-Unis (C S, 33e année,
Suppl.janv.-mars 1978, S/12610) C S, résolution 425 (1978) . . C S, 33e année, 2074'1 séance

Décision du 19 mars 1978 (2075e' séance) :

Projet de résolution présenté par le Royaume-Uni (C S, 33" année,
Suppl.janv.-mars 1978, S/12612) C S, résolution 426 (1978) . . C S, 33e année, 2075e séance

Décision du 3 mai 1978 (2076e séance) :

Projet de résolution présenté par la Bolivie, l'Inde et Maurice
(C S, 33e année, Suppl. avril-juin 1978, S/12679) C S, résolu-
tion 427 (1978) C S, 33e année, 2076e séance

Décision du 18 septembre 1978 (2085e séance) :

Projet de résolution présenté par les Etats-Unis (C S, 33e année,
Suppl. juill.-sept. 1978, S/12848) C S, résolution 434 (1978)... C S, 33e année, 2085e séance

Décision du 19 septembre 1978 (2086e séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont confé-
rés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règlement
intérieur provisoire C S, 33e année, 2086e séance

Décision du 23 octobre 1978 (2091e séance) :

Projet de résolution (C S, 33e année, Suppl. oct.-déc. 1978,

S/12899) C S, résolution 438 (1978) C S, 33e année, 2091e séance

La situation en Rhodésie du Sud

Décisions du 17 mars 1970 (1534e séance) :
Projet de résolution révisé présenté par le Royaume-Uni (C S,

25e année, Suppl. janv.-mars 1970, S/9676/Rev.l) C S, 25e année, 1534e séance

Par. 8 du projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la
Sierra Leone, la Syrie et la Zambie (C S, 25e année, Suppl.janv.-
mars 1970, S/9696 et Corr.l et 2) C S, 25e année, 1534e séance

Par. 9 du projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la
Sierra Leone, la Syrie et la Zambie (C S, 25e année, Suppl.janv.-
mars 1970, S/9696 et Corr. 1 et 2) C S, 25e année, 1534e séance

Projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la Sierra
Leone, la Syrie et la Zambie, tel qu'il a été modifié (C S, 25L année,
Suppl. janv.-mars 1970, S/9696 et Corr. 1 et 2) C S, 25e année, 1534e séance

Décision du 10 novembre 1970 (1556e séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la Sierra
Leone, la Syrie et la Zambie (C S, 25e année, Suppl. oct.-déc.
1970, S/9976) C S, 25e année, 1556e séance

Décisions du 30 décembre 1971 (1623e séance) :

Deuxième alinéa du préambule du projet de résolution présenté
par le Burundi, la République arabe syrienne, la Sierra Leone
et la Somalie (C S, 26e année, Suppl. oct.-déc. 1971, SI 10489).. C S, 26e année, 1623e séance

Cinquième alinéa du préambule du projet de résolution présenté
par le Burundi, la République arabe syrienne, la Sierra Leone et
la Somalie (C S, 26e année, Suppl. oct.-déc. 1971, S/10489) C S, 26e année, 1623e séance
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Décisions classées sons les divers points de l'ordre du joui
Utvec léférem e pour le texte) Référence pour le vole

Paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution présenté par le
Burundi, la République arabe syrienne, la Sierra Leone et la Soma-
lie (C S, 26' année, Suppl. oa.-déc. 1971, S/10489) C S, 26e année, 1623'' séance

Paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution présenté par le
Burundi, la République arabe syrienne, la Sierra Leone et la Soma-
lie (C S, 26- année, Suppl. oct.-déc. 1971, S/10489) C S, 26e' année, 1623e séance

Paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution présenté par le
Burundi, la République arabe syrienne, la Sierra Leone et la Soma-
lie (C S, 26'- année, Suppl. oa.-déc. 1971, S/10489) C S, 26e année, 1623e séance

Projet de résolution présenté par le Burundi, la République arabe
syrienne, la Sierra Leone et la Somalie (C S, 26e année, Suppl.
oct.-déc. 1971, S/10489) C S, 26e année, 1623e séance

Décision du 4 février 1972 (1639e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Sou-
dan (C S, 27e année, Suppl. janv.-mars 1972, S/10606) C S, 27° année, 1639' séance

Décisions du 28 février 1972 (1645e séance) :

Paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution présenté par la
Guinée, la Somalie et le Soudan (C S, 27° année, Suppl. janv.-
mars 1972, S/10541/Rev.l et Corr.l) C S, 27e année, 1645e séance

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Soudan
(C S, 27e année, Suppl. janv.-mars 1972, S/10541/Rev.l et
Corr.l) C S, résolution 314 (1972) C S, 27e année, 1645e séance

Décision du 28 juillet 1972 (1665e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Sou-
dan (C S, 27e année, Suppl. juill.-sept. 1972, S/10747) C S,
résolution 318 (1972) C S, 27e année, 1655e séance

Décisions du 29 septembre 1972 (1666e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Sou-
dan (C S, 27e année, Suppl. juill.-sept. 1972, S/10804/Rev.l)
C S, résolution 320 (1972) C S, 27e année, 1666e séance

Paragraphe I du projet de résolution présenté par la Guinée, la
Somalie et le Soudan (C S, 27e année, Suppl. juill.-sept. 1972,
S/10805/Rev.l) C S, 27e année, 1666e séance

Paragraphe 5 du projet de résolution présenté par la Guinée, la Soma-
lie et le Soudan (C S, 27e année, Suppl. juill.-sept. 1972, S/10805/
Rev.l) C S, 27e année, 1666e séance

Décisions du 22 mai 1973 (1716e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, le Kenya et le Soudan
(C S, 28e année, Suppl. avril-juin 1973, S/10927) C S, résolu-
tion 333 (1973) C S, 28e année, 1716e séance

Projet de résolution présenté par la Guinée, le Kenya et le Soudan
(C S, 28e année, Suppl. avril-juin 1973, S/10928) C S, 28e année, 1716' séance

Décision du 29 septembre 1977 (2034e séance) :

Projet de résolution présenté par le Royaume-Uni (C S, 32e année,
Suppl. juill.-sept. 1977, S/12404/Rev.l) C S, résolution 415
(1977) C S, 32e année, 2034e séance

Décision du 14 mars 1978 (2067e séance) :

Projet de résolution présenté par la Bolivie, le Gabon, l'Inde, le
Koweït, Maurice, le Nigeria et le Venezuela (C S, 33e année,
Suppl. janv.-mars 1978, S/12597) C S, résolution 423 (1978) . . C S, 33e année, 2067e séance

Décision du 10 octobre 1978 (2090e séance) :

Projet de résolution présenté par l'Inde, le Koweït, Maurice et le
Nigeria (C S, 33e année, Suppl. oct.-déc. 1978, S/12887) C S,
résolution 437 (1978) C S, 33e année, 2090e séance

59
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Décisions classées soin les divers points de l'ordre du jour
(avec référence pour le texte) Référence pour le vote

La politique «/'apartheid du Gouvernement de la République sud-
africaine

Décision du 23 juillet 1970 (1549^ séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la Sierra
Leone, la Syrie et la Zambie (C S, 25e année, Suppl.juill.-sept.
1970, S/9882/Rev.2) C S, résolution 282 (1970) C S, 25' année, 1549e séance

Décision du 4 février 1970 (1639° séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, l'Inde, la Somalie, le
Soudan et la Yougoslavie (C S, 27e année, Suppl. janv.-mars
1972, S/10609/Rev.l) C S, résolution 311 (1972) C S, 27* année. 1639' séance

Plainte de la Guinée

Décision du 22 novembre 1970 (1558e séance) :

Amendement des Etats-Unis au projet de résolution présenté par
le Burundi, le Népal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie
(C S, 25° année, Suppl. oct.-déc. 1970, S/9990/Rev.l) C S, 25e année, 1558' séance

Décision du 8 décembre 1970 (1563° séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, le Népal, la Sierra
Leone, la Syrie et la Zambie (C S, 25° année, Suppl. oct.-déc.
1970, S/10030) C S, résolution 290 (1970) C S, 25' année, 1563' séance

Admission de nouveaux membres

Décision du 10 octobre 1970 (1554" séance) :

Proposition de la Zambie tendant à suspendre l'application de
l'article 59 au sujet de la demande de Fidji (C S, 25e1 année,
1554' séance) C S, 25' année, 1554' séance

Décision du 24 août 1972 (1659' séance) :

Proposition du Soudan tendant à renvoyer l'examen de la ques-
tion C S, 27' année, 1659e' séance

Décisions du 25 août 1972 (1660e séance) :

Projet de résolution présenté par la Chine (C S, 27e année, Suppl.
juill.-sept. 1972, S/10768) C S, 27' année, 1660' séance

Amendement proposé par la Guinée, la Somalie et le Soudan au
projet de résolution présenté par l'Inde, le Royaume-Uni, l'URSS
et la Yougoslavie (C S, 27'année, Suppl.juill.-sept. 1972, S/10775,
S/10771) C S, 27' année, 1660' séance

Décision du 6 août 1975 (1834' séance) :

Inscription des points 2 et 3 à l'ordre du jour (C S, 30' année,
1834' séance) C S, 30' année, 1834' séance

Décision du 6 août 1975 (1834' séance) :

Adoption de l'ordre du jour provisoire (C S, 30' année,
1834' séance) C S, 30' année, 1834' séance

Décision du 26 septembre 1975 (1842' séance) :

Inscription du point 2 à l'ordre du jour (C S, 30' année,
1842' séance) : C S, 30' année, 1842' séance

Décision du 26 septembre 1975 (1842' séance) :

Adoption de l'ordre du jour provisoire (C S, 30' année,
1842e séance) C S, 30e année, 1842' séance

Décision du 22 novembre 1976 (1974' séance) :

Projet de résolution figurant dans le rapport du Comité d'admis-
sion de nouveaux Membres (C S, 31' année, Suppl. oct.-déc.
1976, S/12234) C S, résolution 397 (1976) C S, 31' année, 1974e séance

Plainte du Sénégal

Décision du 15 juillet 1971 (1572' séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, le Japon, la Républi-
que arabe syrienne, la Sierra Leone et la Somalie (C S, 26e an-
née, Suppl. juill.-sept. 1971, S/10266) C S, résolution 294
(1971) C S, 26' année, 1572' séance
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(avec référence pour le texte) Référence pour le vole

Décision du 24 novembre 1971 (1601e séance) :

Projet de résolution présenté par le Burundi, la Sierra Leone et
la Somalie (C S, 26" année, Suppl. oct.-déc. 1971, S/10395, tel
qu'il a été modifié) C S, résolution 302 (1971) C S, 26e année, 1601e séance

Décision du 23 octobre 1972 (1669e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Sou-
dan (C S, 27" année, Suppl. oct.-déc. 1972, S/10813/Rev.l)
C S, résolution 321 (1972) ' C S. 27'' année, 1669" séance

La situation dans le sous-continent indo-pakistanais

Décision du 4 décembre 1971 (1606° séance) :

Projet de résolution présenté par les Etats-Unis (C S, 26e année,
Suppl. oct.-déc. 1971, S/10416) C S, 26' année, 1606e séance

Décisions du 5 décembre 1971 (1607° séance) :

Projet de résolution présenté par l'URSS (C S, 26' année, Suppl.
oct.-déc. 1971, S/10418) C S, 26' année, 1607' séance

Projet de résolution présenté par l'Argentine, la Belgique, le Bu-
rundi, l'Italie, le Japon, le Nicaragua, la Sierra Leone et la Soma-
lie (C S, 26° année, Suppl. oct.-déc. 1971, S/10423) C S, 26' année, 1607' séance

Décision du 6 décembre 1971 (1608° séance) :

Projet de résolution présenté par l'Argentine, le Burundi, le Japon,
le Nicaragua, la Sierra Leone et la Somalie (C S, 26e année,
Suppl. oct.-déc. 1971, S/10429) C S, résolution 303 (1971). . . . C S, 26' année, 1608' séance

Décision du 13 décembre 1971 (1613° séance) :

Projet de résolution présenté par les Etats-Unis (C S, 26" année,
Suppl. oct.-déc. 1971, S/10446/Rev.l) C S, 26' année, 1613" séance

Décision du 21 décembre 1971 (1621e séance) :

Projet de résolution présenté par l'Argentine, le Burundi, le Japon,
le Nicaragua, la Sierra Leone et la Somalie (C S, 26' année,
Suppl. oct.-déc. 1971, S/10465) C S, résolution 307 (1971). . . . C S, 26" année, 1621e séance

La question des territoires sous administration portugaise

Décision du 4 février 1972 (1639' séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, la Somalie et le Sou-
dan (C S, 27' année, Suppl. janv.-mars 1972, S/10607/Rev.l)
C S, résolution 312 (1972) C S, 27' année, 1639' séance

La question de Chypre

Décision du 15 juin 1972 (1646e séance) :

Projet de résolution (C S, 27e année, Suppl. avril-juin 1972,
S/10699) C S, résolution 315 (1972) C S, 27' année, 1646e séance

Décision du 12 décembre 1972 (1683' séance) :

Projet de résolution (C S, 27' année, Suppl. oct.-déc. 1972,
S/10847) C S, résolution 324 (1972) C S, 27e année, 1683e séance

Décision du 15 juin 1973 (1727e séance) :

Projet de résolution (C S, 28' année, Suppl. avril-juin 1973,
S/10946) C S, résolution 334 (1973) C S, 28' année, 1727e séance

Décision du 14 décembre 1973 (1759e séance) :

Projet de résolution (C S, 28e année, Suppl. oct.-déc. 1973,
S/11154) C S, résolution 343 (1973) C S, 28e année, 1759' séance

Décision du 29 mai 1974 (1771e séance) :

Projet de résolution (C S, 29e année, Suppl. avril-juin 1974,
S/11301) C S, résolution 349 (1974) C S, 29e année, 1771' séance

Décisions du 31 juillet 1974 ( 1788e séance) :

Proposition de l'URSS tendant à suspendre la séance (C S,
29' année, 1788e séance) C S, 29e année, 1788' séance
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Décisions classées sons les divers points de V ordre dit jour
{avec référence pour le texte) Référence pour le vote

Proposition des Etats-Unis tendant à faire distribuer les amende-
ments de l'URSS par écrit (C S, 29° année, 1788*-' séance) C S, 29e année, 1788e' séance

Deuxième amendement de l'URSS au projet de résolution S/11400
(C S, 29- année, Suppl. juill.-sept. 1974, S/11401) C S, 29' année, 1788- séance

Projet de résolution (C S, 29' année, Suppl. juill.-sept. 1974,
S/11400) C S, 29e année, 1788e séance

Décision du 1" août 1974 (1789' séance) :

Projet de résolution (C S, 29e année, Suppl. juill.-sept. 1974.
S/11402) C S, résolution 355 (1974) C S, 29e année, 1789e séance

Décision du 16 août 1974 (1794e séance) :

Projet de résolution présenté par la France (C S, 29e année,
Suppl. juill.-sept. 1974, S/11450/Rev.2) C S, résolution 360
( 1974) C S, 29e année, 1794e séance

Plainte de la Zambie

Décisions du 2 février 1973 (1691e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, l'Inde, l'Indonésie,
le Kenya, le Soudan et la Yougoslavie (C S, 28e année, Suppl.
janv.-mars 1973, S/10875/Rev.l) C S, résolution 326 (1973)... C S, 28e année, 1691e séance

Projet de résolution présenté par la Guinée, l'Inde, l'Indonésie, le
Kenya, le Soudan et la Yougoslavie (C S, 28e année, Suppl. janv.-
mars 1973, S/10876/Rev.l) C S, résolution 327 (1973) C S, 28e année, 1691e séance

Décision du 10 mars 1973 (1694e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, l'Inde, l'Indonésie,
le Kenya, le Panama, le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie
(C S, 28e année, Suppl. janv.-mars 1973, S/10898/Rev.l)
C S, résolution 328 (1973) C S, 28e année, 1694' séance

Réunion du Conseil de sécurité tenue à Panama

Décisions du 21 mars 1973 (1704e séance) :

Projet de résolution présenté par la Guinée, l'Inde, l'Indonésie, le
Kenya, le Panama, le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie (C S,
28e année, Suppl. janv.-mars 1973, S/I0931/Rev.l) C S, 28e année, 1704e séance

Projet de résolution présenté par la Guinée, le Kenya, le Panama,
le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie (C S, 28e année, Suppl.
janv.-mars 1973, S/10932/Rev.l) C S, résolution 330 (1973) C S, 28e année, 1704e séance

Le problème du Moyen-Orient, y compris la question palestinienne

Décision du 12 janvier 1976 (1870e séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont confé-
rés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règlement
intérieur provisoire (C S, 31' année, 1870' séance) C S, 31e année, 1870e séance

Décision du 26 janvier 1976 (18791 séance) :

Amendement proposé par le Royaume-Uni au projet de résolu-
tion présenté par le Guyana, le Pakistan, le Panama, la Répu-
blique-Unie de Tanzanie et la Roumanie (C S, 31'année, Suppl.
janv.-mars 1976, S/11942) C S, 31e année, 1879' séance

Projet de résolution présenté par le Bénin, le Guyana, le Pakistan,
le Panama, la République-Unie de Tanzanie et la Roumanie
(C S, 31' année, Suppl. janv.-mars 1976, S/11940) C S, 31e année, 1879e séance

Situation aux Comores

Décision du 6 février 1976 (1888e séance) :

Projet de résolution présenté par le Bénin, le Guyana, le Panama,
la République arabe libyenne et la République-Unie de Tanza-
nie (C S, 31e année, Suppl. janv.-mars 1976, S/11967) C S, 31' année, 1888' séance
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de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont con-
férés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règle-
ment intérieur provisoire (C S, 31" année, 1893" séance)

Référence pour le vote

Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant
à ce que le Conseil de sécurité examine la grave situation résul-
tant des récents événements survenus dans les territoires arabes
occupés

Décision du 22 mars 1976 (1893" séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu

C S, 31' année, 1893e' séance

Situation à Timor

Décision du 22 avril 1976 (19141' séance) :

Amendement proposé par le Japon au projet de résolution pré-
senté par le Guyana et la République-Unie de Tanzanie (C S,
311' année, Suppl. avril-juin 1976, S/12057)

Projet de résolution présenté par le Guyana et la République-Unie
de Tanzanie (C S, 3t" année, Suppl. avril-juin 1976, S/12056)
C S, résolution 389 ( 1976)

C S, 31" année, 1914e séance

C S, 31" année, 1913° séance

Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etats d'Afrique à l'Orga-
nisation des Nations Unies, concernant l'acte d'agression perpé-
tré par l'Afrique du Sud contre la République populaire d'Angola

Décision du 31 mars 1976 (1906" séance) :

Projet de résolution présenté par le Bénin, le Guyana, le Panama,
la République arabe libyenne, la République-Unie de Tanzanie
et la Roumanie (C S, 31e année, Suppl. janv.-mars 1976,
S/12030) C S, résolution 387 (1976) C S, 31e année, 1906" séance

La situation dans les territoires arabes occupés

Décision du 4 mai 1976 (1916° séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont confé-
rés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règlement
intérieur provisoire (C S, 31° année, 1916" séance)

Décision du 1er novembre 1976 (1966° séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont con-
férés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règle-
ment intérieur provisoire (C S, 31" année, 1966" séance)

C S, 31e année, 1916" séance

C S, 31" année, 1966" séance

La question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits
inaliénables

Décision du 9 juin 1976 (1924" séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont con-
férés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règle-
ment intérieur provisoire (C S, 31e année, 1924" séance)

Décision du 29 juin 1976 (1938" séance) :

Projet de résolution présenté par le Guyana, le Pakistan, le Pa-
nama et la République-Unie de Tanzanie (C S, 31" année,
Suppl. avril-juin 1976, S/12119)

Décision du 27 octobre 1977 (2041" séance) :

Proposition tendant à inviter ni en vertu de l'article 37 ni en vertu
de l'article 39 le représentant de l'OLP à participer au débat
avec les mêmes droits de participation que ceux qui sont con-
férés à un Etat Membre invité au titre de l'article 37 du règle-
ment intérieur provisoire (C S, 32" année, 2041" séance)

C S, 31" année, 1924" séance

C S, 31" année, 1938" séance

C S, 32" année, 2041" séance
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Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud

Décision du 30 juillet 1976 (1948< séance) :

Projet de résolution présenté par le Bénin, le Guyana, le Pakis-
tan, le Panama, la République arabe libyenne, la République-
Unie de Tanzanie et la Roumanie (C S, 31° année, Suppl.
juill.-sept. 1976, S/12158) C S, résolution 393 (1976) C S, 3I1' année, 1948e séance

Plainte du Botswana contre la Rhodésie du Sud

Décision du 14 janvier 1977 (1985e' séance) :

Projet de résolution présenté par le Bénin, l'Inde, la Jamahiriya
arabe libyenne, Maurice, le Pakistan, le Panama, la Roumanie
et le Venezuela (C S, 32" année, Suppl. janv.-mars 1977,
S/12276) C S, résolution 403 (1977) C S, 32" année, 1985" séance
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